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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure
et de la réglementation des armes

Arrêté n°DS-BSIRA/2022-116 portant diverses mesures d’interdiction, 
du 31 décembre 2022 au 1er janvier 2023

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code pénal, notamment l’article 322-11-1 2° et R.610-5 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n°2010-580 du 31 mai
2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles
pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 1er juillet 2015, relatif à la mise sur le marché de produits explosifs ;

Considérant qu’à l’occasion de la soirée et de la nuit de la Saint Sylvestre, des rassemblements de
personnes sont susceptibles de se produire sur la voie publique ;

Considérant que  ces  rassemblements  de  personnes  sont  susceptibles  de  générer  des
débordements constituant des troubles à l’ordre public ;

Considérant que pour prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public occasionné par l’utilisation de
carburants,  il  convient  d’en  réglementer  la  vente  au  détail  et  le  transport  sur  l’ensemble  du
département de la Savoie 

Considérant que le tir de feux d’artifice, pétards ou l’utilisation de fumigènes sur la voie publique
sans autorisation est susceptible de provoquer des blessures ;
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Considérant qu’il  est  nécessaire,  pour prévenir  de tels actes qui portent  gravement atteinte à la
sécurité des personnes et des biens, de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la
sûreté et la tranquillité publiques ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet,

ARRÊTE 

Article 1 : du samedi 31 décembre 2022 à 8h00 au dimanche 1er janvier 2023 à 8h00, sont interdits :

- la détention et l’usage de fumigènes, pétards ou feux d’artifice sur la voie publique, à l’exception des
personnes majeures titulaires de l’agrément préfectoral prévu à l’article 5 du décret n°2010-580 du 31
mai 2010 ou de certificat de qualification F4 T2 niveaux 1 ou 2 ;

- l’achat et le transport d’acide, de combustibles corrosifs, carburants à emporter, gaz inflammables et
de  tous  produits  inflammables  ou  chimiques  sont  interdits  sur  l’ensemble  du  département  sauf
nécessité dûment justifiée par le client, vérifiée en tant que de besoin, avec le concours des services
de police et de gendarmerie ;

- la consommation en réunion de boissons alcooliques sur voie publique en dehors des lieux réservés
à cet effet ;

- le transport et la détention d’alcool, conditionné dans un contenant en verre et en métal, sur la voie
publique, à des fins de consommation sur la voie publique, en dehors des lieux prévus à cet effet ;

Article 2     : Le non-respect des dispositions prévues à l’article 1 est puni de la peine d’amende prévue
pour les contraventions de 2ème classe ;

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de
Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  Le
tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article  4 : La  secrétaire  générale de la  préfecture,  la  directrice de cabinet,  les  sous-préfets  des
arrondissements  d’Albertville  et  de  Saint-Jean-de-Maurienne,  le  directeur  départemental  de  la
sécurité publique, le colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale, les maires
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des administratifs de la préfecture.

A Chambéry, le 29 décembre 2022

Le Préfet,
Signé : François RAVIER
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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure,
de la défense et de la sûreté nationale

Arrêté préfectoral n° DS-BSIRA /  2022-117
portant autorisation de surveillance de la voie publique 

par une société de sécurité privée sur la commune de TIGNES ,
                            le 31 décembre 2022 dans le cadre du « Nouvel An TIGNES »

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L.613-1, L.613-2, L.613-3 et R.613-5 ;

VU le devis en date du 24 novembre 2022 établi par la Société J. OPS et validé pour commande
effective par Tignes Développement ;

VU la demande reçue le 16 décembre 2022 par laquelle la Société STAFF Services située 320 avenue
Berthelot - 69008 LYON représentée par M. Jean-Christophe BEL sollicite une autorisation d'exercer une
activité de surveillance de la voie publique du 31 décembre 2022 au 1er janvier 2023 à TIGNES dans le
cadre de l’évènement « Nouvel An TIGNES » ;

VU l'autorisation  d'exercer  n°  AUT-069-2112-11-05-20130355675  délivrée  le  6  novembre  2013  à  la
Société STAFF par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité ;

VU l'avis favorable émis par le groupement de gendarmerie départementale de la Savoie en date du 26
décembre 2022 ;

VU l'avis favorable émis par la commune de TIGNES en date du 27 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la surveillance des biens meubles et immeubles ,sur le front
de neige de Tignes le Lac et  la Place Tignes Semper Vivens, commune de TIGNES, du 31 décembre
2022 à 21h30 au 1er janvier 2023 à 3h00 ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet,
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ARRETE  

Article 1er - Est autorisée la mise en place temporaire d'agents de sécurité privés sur la voie publique par
M. Jean-Christophe BEL, président de la Société STAFF SERVICES  - 320 avenue Berthelot - 69008
LYON,afin d’assurer la surveillance des biens meubles et immeubles ,sur le front de neige de Tignes le
Lac et  la Place Tignes Semper Vivens, commune de TIGNES.

Cette surveillance sera assurée par vingt-deux agents de sécurité du 31 décembre 2022 à 21h30 au
1er janvier 2023 à 3h00.

Article  2 :  Cette  surveillance  sera  effectuée  par  les  agents  de  sécurité  dont  les  noms  sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté, dans les conditions prévues à l'article L613-1 du
code de la sécurité intérieure.

Article 3 : Les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

Article 5     : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de
la mission.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de la Savoie -  BP 1801 - 73018
CHAMBÉRY Cedex ;

- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun  à  Grenoble.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr. 

Article  7: La sous-préfète,  directrice de cabinet,  le sous-préfet  d'Albertville  et  le commandant du
groupement de gendarmerie de la Savoie sont chargés, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

         Chambéry, le 29 décembre 2022
                     Le Préfet

                                           Pour le préfet et par délégation
                    La Sous-préfète, Directrice de Cabinet
                    Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure,
de la défense et de la sûreté nationale

Arrêté préfectoral n° DS-BSIRA /  2022-118
portant autorisation de surveillance sur la voie publique par une société de sécurité privée sur

la commune de Courchevel

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure et notamment les articles  L613-1, L613-2, L613-3 et R613-5  ;

VU le devis en date du 1er décembre 2022  établi par la Société J. OPS et validé pour commande
effective par la Mairie de Courchevel ;

VU la demande présentée le 23 décembre 2022 par la SARL APR ALPES représentée par M. David
PRUNIER-BOURGEOIS agissant en qualité de gérant ;

VU  l'autorisation d'exercer n° AUT-073-2115-05-09-20160541818 délivré le 17 novembre 2017 à la
Société APR ALPES par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité ;

VU l'avis favorable de la mairie de Courchevel en date du 28 décembre 2022 ;

VU l'avis  favorable  du groupement  de gendarmerie  départementale  de la  Savoie en date  du 27
décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la surveillance des biens meubles et immeubles sur le front de
neige de la Croisette, les abords de la galerie le Forum, rue de la Croisette, place du Forum et rue de
Plantret, commune de Courchevel , du 31 décembre 2022 à 19h00 au 1er janvier 2023 à 7h00 ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet,
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ARRETE

Article 1  er     : Est autorisée la mise en place temporaire d'agents de sécurité privés sur la voie publique
par  Monsieur  David  PRUNIER-BOURGEOIS,  gérant  de  la  Société  APR ALPES afin  d'assurer  la
surveillance des biens meubles et immeubles sur le front de neige de la Croisette, les abords de la
galerie le Forum, rue de la Croisette, place du Forum et rue de Plantret, commune de Courchevel.

Cette surveillance sera assurée par vingt-six agents de sécurité du 31 décembre 2022 à 19h00 au 1er

janvier 2023 à 7h00.

Article  2 :  Cette  surveillance  sera  effectuée  par  les  agents  de  sécurité  dont  les  noms  sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté, dans les conditions prévues à l'article L613-1 du
code de la sécurité intérieure.

Article 3 : Les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

Article 5     : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de
la mission.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de la Savoie -  BP 1801 - 73018
CHAMBERY Cedex.

- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun  à  Grenoble.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr. 

Article  7: La sous-préfète,  directrice de cabinet,  le sous-préfet  d'Albertville  et  le commandant du
groupement de gendarmerie de la Savoie sont chargés, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

                                                              Chambéry, le 29 décembre 2022
                                           Le Préfet

    Pour le préfet et par délégation
                                           La Sous-préfète, Directrice de Cabinet
                                           Signé : Alexandra CHAMOUX
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